
Fax reçu de : 4385718142 41/47/63 14:47 Pg: 
4 

  

LIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT RÉPUE 
} 

DFE | 

SAONÉ-ET-LOIRÉ 

  

AFFARRES SANTTATRES ET SOCIALES 

Sorvico HYGIENE DU MILIEU 

——— LE PREFET DE SAONE ET LOIRE 

Arrêté autorigaant le Syndicat Intor- 
Officier de la Légion 4'Honneur 

communal pour la Collecte et le Trai- Ê , 

tement des Crdures Ménagères de 
L'Apglomération Mäconnaliso, À exploiter 

un contre do Eraneit À MACON 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
ARRE 1 

| 
! 

i 

N° 89-216 

Î 

- Vu lé Loi n° 76,663 du 15 JUILLET 1976 modifiée relative aux 

installations claseées pour la hbrotection de l'Environnement et 

notamment son article 3 ; 

— Vu la Loi n° 83,630 du 12 JUILLET 1983 relative aux enquûtos 

publiques : | 

- Vu lo Décret n° 77.1193 du 21 SEPTEMBRE 1977 pris pour l'application 

de la Loi ausviaée ét notamment Ron article 10 Titre lor ; 

— Vu le Décrot n° 85.453 du 23 AVRIL 19865 pris pour application de la 

Loi n° 83,630 guavisée, et notamment ges articles 40 - AL et A ; 

| 
— Vu la Rubrique n° 322,4 de la nomenclature des Installations 
Classées ; 

} 

= Vu Ja Circulaire du 26 SEPTEMBRE 1975 ; 

— Vu 1ea Circulaires du 3 JANVIER 1979 et 10 MAT 1983 ; 

— Vu la demande en date du 4 NOVEMBRE 1987 formulée par le Syndicat 

intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagèree 

de l'Asgglomération Mâconnaise dont le alégeo social eat établi à 

L'HOTEL DE VILLE de MACON à l'effat d'être autoriaé à exploiter une 
installation classée sur 1e territbira dé cette commune, licudit "La 
Grisière" - sur les parcelles cadastréos CV n° 198 - 139 et 599 ; 

— Vu l'Ordonnance n° 661 en date du 27 JANVIER 1988 de Monsieur lo 
Président du Tribunal Adminiatratif de DIJON désipnant M. LANORE en 
qualité de Commissaire-Enqué teur Ne 

. 
— Vu l'Arrêté n°9 86,263 du 13 JUILLET 1988 de Monaieur le PRElTÉT 
portant mise À l'enquête publique do cette demande : x 

: 

- Vu Je dossier de l'enquête publifjue à ZLaquolle cette demande a 6t6 
soumise du 19 SEPTEMÈRE 1988 au 18 OCTOBRE 1988 ot le rapport du 

CommisgaircecEnquéteur ; | 

Le
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— Vu l'avis du Coneéeil Municipal d'HURIGNY dans sa séance du 14 
OCTOBEE 1988 ; 

— Vu l'avis du Conaoil Municipal da SANCE dans sa séance du 17 OCTORRE 
1988 ; 

— Vu l'avis de M, Te Directeur du Service Interministériel des 
Affaires Civiloe et Economiques de Défense et de la Protection Civile 
en däte du 15 SEPTEMBRE 1988 ;   — Vu l'avis dé M, le firecteur Départemental du Travail ot de l'Emploi 
en date du 19 SEPTÈMBRE 1988 

— Vu l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Equipement en date du ?3 SEPTEMBRE 1988. | 

— Vu l'avis de M, le Directeur Départemental des Sorvices Incendie ot ë 
de Secours en date du 28 SEPTEMBRE 1988 ; 

— Vu l'avis de M. la Directeur Dépaktemental de l'Agriculture at do la 
Forêt en date dy 3 OCTOBRE 1988 ; 

— Vu le rapport de M. l'Tnspecteur es Installations Classées en date 
du 6 AVRIL 1984 : 

Vu l'avis du Congoil Départemehtal d'Hygiëne dans aa séance du 
AVRIL 1989 :; 

} 

D 

Le Pétitionnaire entendu ; 

Î 

s 

— Vu l'Arrêté Préfectoral n° 89,65! du 10 FEVATER 1989 prorogeant le délai d'instruction du dosaior ; . 
i 

— Sur proposition da M, le Secrétaike Général de La Préfecture, 

ARR L TE 

| 
ABTICLE 1 : 1,1 — Le Syndicat ntdrconmanat pour da Collecte et le Traitement dog ur Ménägères de  l'Agglomération Méconnaise, dont le siège egt à l'HOTEL DE VILLE de MACON est autorigé, éous réserve de la atricte obacrvation des dispositions contenues dans le présent arrêté, À pratiquer les activités de la | nomenclature des Installations Classéos précisées à] l'alinéa 1.2 ci-dessous dans l'établissement aitué eur le territoire de la commune de “MACON lioudit "La Grisibre" aur ee bparcellca cadastrées CV n° 138 - 139 et 599, 

| 

| 
| 
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ARTICLE 2 : 

142 - L'établissement objet de la prégente autorisation ést uné inétallation relevant des activités viaées dans la nomenclature dea installations cläsaées pour la protection de l'environnement, Comme uit : 222,4 Station de transit d'ordures ménägères ot autres résidus urbaines, 

Conditions générales ab l'autorisation, 

2,d — Caractéristiques de l'établiseement             

L'établissement Sbjet Ge la présente autorisation a pour activité principale lé transit des résidus urbaine, 1 comprend : : 

  . une bascule. ! 
- Une airé de ldvage des bonnes à ordures ménagères ° une plateforme d'où les déchets gont versés dansé dea contoneure, 

  

2.2. — Conformité aux plans et données techniques 

Les inatallationé doivent être disposées et aménagéos Conformément aux plans Gt donnêse techniques eontonues dans le dossier de la demande d'autorigation, 

Tout projet de modifitation de C68 plans doit, avant réalisation tre porté. par le Bétitionnaire À la connaissance du PREFET, àécompañsné des êlémente d'appréciation nécegsaites. 

2.3, — Réaidus admis à la Station de transit     

Sont admis dans les bentes, lee déchete suivants :   
— des déchets ménagers, et résidus urbains tels que élagages et produtte du rmottoiement der voiries ! — les déchets des ménages éncombrants et leg résidus telé que déblais, gravois et débria résultant Qu "bricolage Familial" ; | 

— les déblais, gravois, ldécombres et débris provenant des Éravaux publica, 
“+ les déchete CONMeTOiAUX, artisanaux ou industriels banals aësimilables aux rdures ménagères ; — lee déchets d'origine agricole ne présentant pas de danger pour la santé humhine et L'environnement ; — les pheumatiques ; 
— les mêcheforg, los ce res 6t leg produite d'épuration, réfroidis, résultant de  l'incinération des ordures ménagères ou déchets .asafmilés. 

| 
css/os 
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Sont interdits les dévapeements dos produits auivante : 

-— des déchots liquidos 
— les déchets contenant des gubatances radioactives ; 
— des déchsts toxiques. ou dangereux au sons du Décret 
n° 77,944 du 19 AOÛT 1977 ; 
… les boues de peinture :; 
— les composés volatils |; 
— Jos hydrocarbures ; 
— des produits de vidange ; 
— les déchets provenant des industries chimiques, 
pharmaceutiques, pPhytopharmacoutiques et dea Laboratoiroa 
— les déchets provenant den activités des atolierg de traitement de surface ; ! 
-— 1es produits explosife ; 
- les déchotsa contaminés provonant des hôpitaux ou autres 
établisacments de goîñé, dea vétérinaires, laboôorstoiros 
d'analyses médicales, médocins, infirmières : 
- les déchets igous d'abhttoirs,. 

î 

2,4 — Règlamentations de, caractère pénéral 
  

Sans préjudice der autres prescriptions figurant au présent arrêté, “ont applicables AUX ingtallations de 
l'établissement : 

- l'ingtruction de nonck eur le Miniétre du Commerce en date du 6 JUIN 1959 : relative AUX rojets des eaux résiduaires dog Installations clasééen pour la protection de l'environnement. | 

l — l'arrêôté du 20 AOÛT 1945 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par) Les ingtallations classées pour la protection de L'envirgnnement, 

| 
} 

| ARTICLE 3 : Aménagementa,. | TR 
| 

3,1 + La étation de transit sora entourée d'une clôture en matériaux résiatante a'ape hauteur minimale de 2 métros interdisant l'accès À toute personne ou véhicule non autorisés par l'exploitant. 

Une plantation d'arbres à feuillage persietant éera réalisée afin de souatmaire les déchete à Ja vue du voisinage. Les jisquee seront fermées en dehors des héures d'exploitation, 

| 

vssf ue.  
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ARTICLE 4 : Exploitation 

i 41-07-43 14:47 Pg: 

3.2, - Les voies de Ctreulation, leg aires d'attente ou de Stationnement, los Fampes d'accès geront AMménagées en fonction du nombre, di gabarit ét du tonnage des véhiculen appelés À y etreuler | Elles seront Conatituées d'un #0] revêtu suffisamment résistant et n'entrafnant pas l'envoi de poussières. 

  
} 

3.4. — Les aires de réception RETOnt  conétruitons en matériaux très robuatés Suaceptibleg do résister aux choce élles seront étanches Leg surfaces en contact avec les résidus doivont POUVOir résjgter à l'abrasion et Etre Suffisammont Lisgee polir éviter l'accréchage des matières, 
3,4, La capacité journalière de transit de L'installation BérAa AN moins égale ay double du tonnage Journalier maximal de ésidus susceptibles d'être apportés én exploitation normale. 

1 
l ji ' 

Fil, = La récepkion ded réaidus urbaine se fera de 8 H À 18 KH, 
É 

Les heuras et lea jours d'ouverture doivent être affichés à l'entrée de la station. 

Les benne remplies de] déchets igeus de 14 collecte no doivent pas séjourner plus do 24 heures aur le site. 
Seul le Stationnement 
dévargements des Partioliliore ogt Admis pour yne période dé 48 houres SGrrSspondant ay Samedi et Dimanche, Toute 
brécaution devra être priso Pour éviter toute nuisance, besoin en réduisant le tationnemont. 

  

   
au 

Los. résidus Urbaïîns - sokont ÉVACUÉS vors tn cèntre de traitement autorisé. 
} 
| 

4,2, — Contrôle des déchets ne ES géchets 

L'exploitant doit toujours être on Mesure de juetifion 
l'origine, la nature SÉ A quantite des déchete reçoit. Les déchets entrant gur Ja station Dpèsée, 

4,3, — T1 est interdit je déposer deg rÉSidus ‘eur les aires de Cireulation, d'attente ou de Stationnement 
loreque lee bennes ne sont PES arrivées à a ëtation, ou 
Convenablemont mises en place, 

| 
if. 

D
e
r
n
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ARTICLE 5 : 

61-47-43 14:47 Py: 

4,4, — IL est interdit de faire transiter pär la station 
des déchets non reflotdis dont la température gerait 
Susccptible de provoquer un inééndie ainoi que dés déchets 

j liquides, même on espere clos, 

4,5, — Le triage des ordures cet interdit, 

4.6, — Les aires de réception seront nettoyées au moins 
une fois par jour avañt la fermeture journalière ; elles 
Beront désinfoctéesg en tant que de becoin. 

Lés sols de la station seront maintonue propres par 
ramäsaage des déchets pt lavage au moins journalier. 

4,7, Toutes log voies | de ciroulation ét de stationnement 
seront régulièrement nettoyées et entretenyor. ‘ 

Lés éléments Tlégera | qui 8é seraient digpérsés dang 
l'enceinte de l'établi£eement seront ramassés. 

4,8, - Los matériels de manutention aoront réguliérement 
éntretonus. 

Un matériel de secours sora prévu pour pallier Ja 
défaîllance de l'engin habituellement utilisé , 11 devra pouvoir être amené sans délai. 

Si un matériel fixe egt utilisé, les pièces de échanges 
et pièces d'usuro Beroht En réserve dans l'établissement: afin de permettre un dépannage immédiat. 

4,9, — Si a traneport Ivere le centre de traitement n'est PAS effectué en caisson fermé, lea résidus seront récouvorte avant leur dortie de La atation d'une bâche ou d'un diapositif de chuvertyra efficace empêchant tout 
envol des déchata. | 

{ 

4,10 — En l'absence de gardiennage, les igeues gcront férmées à clé én dehora des heures d'exploitation, 

| 
Dispositifs de lutte contre l'incendie 

Toutos dispositions doivent âtre priés pour prévenir les riaquesg d'incendie et d'exploaion, Tout brülage egt interdit. 

L'établissement disposera de moyens d'intervention dité de 
premier sécoura : extincteurs, postes d'eau... et d'un 
poteau d'incendie normalisé de 100 mm. 

  
EETETE  
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ARTICLE 6 : 

‘eat 

61/07/63 14:47 

Des congignes particulières d'incendie seront établies et affichées en permanence de façon apparente at Inaltérable à l'intériour et À l'extérieur du local ét À proximité des accôg, 

Le numéro de 
l'emplacement du moyen   téléphône 

Utiliésble y aoront indiqués, 

des gervices de Secours et 

Le personnel sera enträîné à la lutte contre l'incendie, ! 

Prévantion du bruit EU DOUTE 

6.1, - Principes généraux. rt 

| L'installation sera censtruite, équipée et exploitéo de läçon que gon Ffonctilonnement ne PuUiS£e pags être à l'origine de bruits et vibrations SuSCeptibles da Ecmpromettre la santé où la sécurité du voiginage où constituer une gêne pour 

Les véhicules et en 

la tranquit1ité. 

engins da chantier, utilisés à l'intérieur de l'établibaement doivent être conformes à la réglementation en viguqur (engins de chantier Bomolopués au Titre du Décret du 18 AQUT 1969),   6,2. — Les NOTMES de bruit 

relatives 

log inatallations 

Les preéeriptions de l'ArrÊté Minietériel du 20 AQUT 1985 AUX bruits àaëriens émig dans 
classées 

L'environnement par 
Pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Lée 

propriété, sont 65 dB(Aj 

6,3, - Règlos d'exploit 

Les opérations bruyante 
véhicules dé collecte, 
de la mise en place 
dimanches et Jours fért 
éntre 20 heures et 8 heu 

nivéaux limites maximum admissibles en dimite de 
dé 8 houres à 14 heures, 

tion 

5 résultant de la Circulation des 
du chargement, de l'enlèvement et 
des bennes aont interdites ler 
és ainéi que les Jours ouvrables 
TO   

L'usage dé +toue appareils de 
Acoustique (sirènes, ave 
gênants pour lo voiainag 

Exceptionnel et 
8ignalement d'incidents 

Comminication par voie 
rtisseurse, haut-parleurs, cote...) 
B est interdit gauf Si leur emploi 
ÉSérvé À La prévention ou au 
FTAVeS où d'accidents, 

cerfs   

Pr: & 
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ARTICLE 7 

(St dirigé par sanalidations SU le rés 

dévront présenter leg ca 

41/07/43 14:47 Pa: 

6,4, - Contrôle 

Des mesures acouatilues continues, périodiques ou occagionnellen pourront Être effectuées À la demandé de l'inspecteur des installations clanaées. 

Lés frais en réaultant seront À la charge de l'exploitant. 

Prévention de la pallution dog eaux 
Î 
| 7.1: — Principes pénéraux ESS QE 

      

Sont interdits tous déversements, Écoulements, rejats, dépôts directs ou indirécte  d'offluents susceptibles d'incommoder le voisinage ; de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'A la conservation de La faune et de 1a flore ; de nuire À la conservation des construction et réseaux d'assainisesemdnt, au bon fonctionnement deg installations d'épuration, où à la santé dy pereonnel y travaillant : de dé AE UN  époût directement ou indirectement des. gaz ok vapeurs Coxiques ou inflammables. 

Toutes dispouitione anront prices pour Éviter tout dévoreement accidentol| suscoptible d'être À l'origine d'une pollution des eauk. 

7,2, — Aménagement et ttaitoment des eaux de rejet     Toutes dispositions serdnt brises pour éviter l'écoulement des eaux pluviales ou de ruissellement vera les aires de réception, 

L'ensemble des eaux e'écoulant Sur lé aîite sera récupéré 
& AU communal d'agssainiasement, 

7.3, Leg normeg de rajet 
1 

| Les effluents rejetés | par l'établissement au résoau d'assainissement de Fafon permanente ou occasionnelle 
peste tiaues suivantes : 

- 5.65 £ pH $ 8.6 
— T7 £ 300 
— Hydrocarbures # 6 mg/1| (norme T.90,203), 

7.4, Protoction du réseau d'eau potable 
    

Le réseau public d'éai potable sera protégé par un disconnecteur À zone de ression réduite contrôlable. 

cerfuss 

D
 

2 
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ARTICLE & : 

ARTICLE 9 : 

- 9 — 

7,5, — Rôgles d'exploitation ARS. CRPIOLLATI ON   L'exploitant tiendra à jour un Schéma dos Circuits d'eaux faisant apparaître leë gsourcog, la circulation, leg dispositifs d'épuration et log rejote des eñux de toute origine. Ce  achéma Taera tenu en permanence à 1a diaposition de l'inspéptour des installations classées. 

Un registre spécial Sur léquel seront notés lés incidente de Fonctionnement, les dispositions prigen pour y remédier, lee opéra tiole d'entretien, et de réparation dee diverges installationel d'évacuation ct dé traitement der eaux réciduaires ot les résultats des contrôles de la Qualité des rejets 5er | régulièrement tenu à jour et mis À la disposition de L'ingpecteur des installations classéon. 

7.6. - Analyses 8t mesures ee TÉBUTES 

À la demande de l'inspecteur des installations claseées, Î1 peut être procédé à des prélèvements dos eaux de rejet et À leur analyse, 

Las  déponses qui en résultent gont 4 14 charge de l'exploitant, 

Lutte contre les odeura! S.sontre Les odeurs) 

Toute odeur perçue sup le site doit être efficacement Cômbattue par des mayen$ appropriée, 

Lutte contre les animauk 
ne: 

La station sera tenue en état de dératisation bérmanente, 

La facture des produite raticidags où le contrat paseé Avec une éntrepriso spécialigée en dérätisation gera maintenue À Ja diaposition de L'inépecteur dog installations classées pendant une fanée dé un an. 

On luttera contre la, pollution  d'insectos bar dea traitements appropriés at réguliers, : 

Le centré de trangit ù devra pas être à l'origine de concentrations  d'oisealhx Suscoptiblés de gêner le voisinage. En cas dé gûne, l'exploitant devra Erendré les mesures appropriées tellka que Construction d'un Rangar de protection par éxomple. | 

} 

— — ms — 

ARTICLE 10 : Mesure d'information en cas d'iñcident grave ou d'accident 

En cas d'incident grave Où d'accidént mettant en jeu l'intégrité de l'environnement ou la séeurité den Pérsonneé ou dés biens, l'exploitant en avertira dans les meilleurs délais, par les moyens appropriés l'inepecteur des installations Ce 

nun/ius 
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F _ 

T1 fournira à ce dernier, aoû quinze Jours, un rapport SU* le  originea : #t CAUSOs du Phénomène, se8 Conséquences, leg mesures brises pour leg bPallior et celles prises pour éviter qu'il ne ge reproduise, 

l 

ARTICLE 11 : Annulation et déchéance       
    

LA prégente autortghtton Céëse dé porter effet si l'étabhliséeemont n'a pas été ouvêrt dans un délai de trois Bné à compter de la notification du présent arrêté, ou si En exploitation vient à ëtre interrompue bendant deux ännées consécutives, dauf Le cas dé force majoure. 
i 

ARTICLE 12 : Permis de congtruire 

La présente autorisation ne VAUT pas permis de construire ou d'occupation du domaine publie. 

| 
Transfért des installations et changement d'oxploitant 

j 
Tout transfert des inttaetions visées À l'article Len du présent arrêté SU UN äutro emplacement doit faire l'objet avant Ménbnigse d'une décläration au 

.
 ANMTTCLE 13 

  

Commissaire de la Réphblique ét, le can échéant, d'une nouvelles autorigation. 
| Î 

| Dane le can où l'établissement chanperait d'exploitant, le #uccosgseur doit en faire déclaration au Commissaire de la République dans le moia de 14 prise dé possesadon, 

ARTICLE 14 : Code du Travadl 
  

L'exploitant doit ÉB conformer par allileurs aux prescriptions édictéeslau titre ÎTIT, livre IT du Code du Travail et par 166. textes subséquents relatife à l'Hygiène et À la Sécurité du Yravail. L'inspection du travail eat chargée de l'application du présent article, 

ARTICLE 15 : Droit des tiorg 

Lés droits des tiers sont ct demeurent exCluëivement réservée, - 
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ARTICLE 16 : nt, F5 

ARTICLE 17 : Dé, 

ARTICLE 18 : met 20 

#* M, la Maire 

= Ni — 
| 

Délai et vois de récoure = EI de recours 

La présente décision ne peut Être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le dep dé recoura ogt de deux mois pour Je demandeur ou l'exploitant, Co délai commence À courir du jour où la Présent décieion à êté notifiée, 

| Notification et publiqité 

| Le présent arrêté sen nOtiFLÉ au pétitionnaire. 

Un extrait de cot arrêté, comportant notamment toutes les Prescription auxquelles et soumises l'exploitation de l'établissement, cstl affiché de façon vigiblo en permaänonce  dana l'éfsblisaement PAT Les goins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrÊté £era féposés en Mairie de 1e COMMUNE Sur le territoire de Laquelle ont installé l'établissement, et tebue À Ja disposition du public, Un OXCFAÎE de cet arrêté, comportant notamment toutes lea Pregcriptiona aux que 1 Ve est eoumige l'exploitation de l'établissement sera affiche pondant un mois À La porta de La Mairia Par les sqina du Mairo, 
$ 

Un avis rappelant ds délivrance de Ja Présente autorisation et indiquant où Les Préscriptions imposées à L'exploitation de l'établissement peuvent être Cohaultéag; sora pub id Pär lée goina deg Services dé la PREFÉCTURE, aux fraig du Pétitionnaire, dans doux Journaux locaux . ou régionaux diffusée Sur tout le Département, Î 

Exécution et empliation 
Î 

UM, le Secrétaire Général de 18 PREFECTURE, Le Maire de MACON, Lo brésident du ‘Syndicat Pour la Collecte et le Traitement des OCrdures Ménagèrées de l'Asglomération Mâconnaise, Mme 1e Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales bont Chargée chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présont arrêté dont ampliation ÉGrA adrésaée À : 

de MACON (2 exémplaireel), * Mme Îe Direction Départemental dec Affaires Sanitaires et Socialen, 
* M, Ja Directe Régional de l'Industrie ct de Ja Récherche de 
Bourgogne — CITE ADMINISTRATIVE DAMPIERRE - 21045 DIJON CEDEX. * M. le Directeur Départemental de l'Equipement. 
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* M, ie Directeur Départemental dé l'Agriculture et de la Forêt, 

* M. le Directour Départemental du Mravail et de l'Emploi. 
# M. Je Directeur Départemental des Services Incendie et de Secours. 

# M, le Directeur du Service Tntérministériel des Affaires Civileg et 

Economiques de Défonae et de la Protection Civile. 
* M, l'Ingénieur deg T,P.E, (Mines) - TInspscteur des Tnstallations 
Clasañes - 206, Rue Lavoiaicor - MACON. 

* M. l'Ingônicur Sanitaire de la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales -  Inepedteur des Installations Classées 
(2 exémplaires}). 
* M, Ac Président du Syndicat Tntercommunal pour la Collecte at le 
Traitement des ordures Ménagères de l'Agglomération Méconnaise — HOTEL 
DE VILLE de MACON, | 

  

Pa: 13 

MACON, 16 24 MAI 1989 

Pour le P 

5 Senréraire aéadal do à 
Préfecture d sôna-et-Loirg 

| LE PREFET, | 

|     

Gérard GUITER 

   


